
 TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Quel impact  
sur les publics  
fragiles rendus 
vulnérables par 
la crise sanitaire 
et économique ?

  Entrée gratuite sur inscription  
dans la limite des 150 places disponibles

  Réservation avant le 25/09/2022 par mail à : 
crollet@macif.fr

Jeudi 29 septembre 2022 à 10h
Salle du Conseil Régional de Bourgogne
17 Boulevard de la Trémouille à DIJON



CRESS de Bourgogne-Franche-Comté

Site de Dijon : 12 avenue Gustave Eiffel, 21 000 DIJON - Tél : 03 80 59 96 75 

Site de Besançon : Maison de l’ESS, 7 rue Léonard de Vinci, 25 000 BESANÇON - Tél : 03 81 50 75 09

www.ess-bfc.org · contact@cress-bfc.org
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Cet évènement a lieu dans le cadre du Festival des solutions 
écologiques 2022 organisé par la Région Bourgogne-Franche-
Comté, ouvert à tous les publics souhaitant contribuer à 
l’accélération de la transition écologique. Il aura lieu du 24 septembre 
au 2 octobre dans tout le territoire.

■  Avec Cyril Masselot, Maître de conférences à l’université de
Bourgogne et enseignant à l’université de Franche-Comté, qui
présentera les résultats de la dernière étude de l’Observatoire
de la Transition Socio-Écologique de Bourgogne-Franche-Comté.

■  Cette conférence sera suivie d’une table ronde avec des
responsables d'initiatives engagés sur nos territoires,
et se poursuivra par un débat avec la salle.

■ Un buffet clôturera cette matinée.

LES DÉLÉGUÉS MACIF S’ENGAGENT
POUR LE CLIMAT

Assureur mutualiste de l’économie sociale et solidaire, la Macif 
s’implique pour la biodiversité et la lutte contre le réchauffement 
climatique. 
Son engagement se traduit par des actions innovantes, durables et 
solidaires, qui contribuent à rendre la société plus humaine et le 
monde plus habitable.

La Chambre Régionale de l’Économie 
Sociale et Solidaire (CRESS)
La CRESS représente les entreprises de l’économie sociale et solidaire 
de son territoire. L’ESS regroupe les associations, coopératives, 
fondations, mutuelles, syndicats d’employeurs ainsi que les 
entreprises qui développent une activité à vocation sociale ou sociétale 
et mettent en œuvre des pratiques solidaires. Reconnue d'utilité 
publique, la CRESS a vocation à défendre, promouvoir et 
développer l’ESS au niveau local.
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